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Un « passeport
scolaire» pour
la rentrée de 2019
Il sera centré uniquement sur les apprentissages

DROIT DE REGARD DES PARENTS
Le document pou [H être consulté
par les enseignant.- el les direc-
tions, mais les parents aurom un
droit de rer;arcL Ils pourront
d'ailleurs demander d'y inclure
des donnees, par exemple méili-
cales, sunoU! si elles peuvent avoir
une influence sur la vie scolaire,
-« l'oute 1.1 pairie adnnnAfr,1[ivt:! ~",'t'1<1

pré-t!n,-vdl~·f: autOlIl.ltiquell1ent l'l,

poursuit le Glbinet, « l'OUI" le vole[

J'ur le JUiVl. il y ilUl"3 deux .f!l'dlU.t-ç

l1Wl1](JJlf.}. en lHJvt!111bœ et.;j Id fin
dt' l'dllnét' :n_uJain:, i'n iui1J, 011lt!~
t:'lH'(Jj!:!IJdl1t!J Je rt:fllpiiJrmt. Pil.} /Ji:!.

SOll] de grande lirréJt1[ult' ~ï.' [out

IlV a quelques jours, la
Flandre annonçait que ses
élèves disposeraient d'un
passeport électronique dès

le 1" janvier 2019. La Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles travaille
sur un projet similaire qui de-
vrait concerner les élèves de
maternelle dès septembre 2019,
avant de (l monter» en primaire
(2020), puis en secondaire
(2025). Son objectif: mieux
suivre et améliorer les appren-
lissages. Aucune Infa discipli-
naire ne pourra V figurer.

Si l'expression «passeport sco-
laill" est u tilis"e en l'iandre'. on
parlera, dans nos écoles Iranm,
phones. de • dossier d'aecompa'
""lll.:\menl de l'élèv~ ». (, il sa,i!ir dt~
('Olk"t'vaiT lIll dos}jer unique qui
.S'aPPUiè'Ill sur /l.}bSerl'dtioll œgu-
Jih"f' de J'evolul1on di' l'élève, dfi!J

de JJ[)U~'Oir I1Jt'tt1t' L'11 œUl7P {ouœ

JctiOfJ nét.'t'ih'kln"'fJ pour J'.1idt'F J j'(-'

delf(4uppt!r dU l1lieu.l dt' .W'SpO!l!iibi-
filés. j SU/l1lOJ1œl' it'· ca.;' t"c"'iU!iilJ[ ses

d1flkultés (.~ prevenir deJ SitUiltiOllS

lie œdollblel11{?jll.oU d'êt'lu'c. 1)

Le cabinet dl' la ministre de rÉdu,
eation le présenle leI un outil pré,
venUr dans la lutte conu\' le re-
doublement. U accompagnera le&
élèves de maternelle dès sep-
lembn' 2019, puis ceux d,> l' e12'
primair!:' il la rentrée suivante, Le
document devrait déban.juer dam
le secondaiœ dès 2025 len paral-
lèle aVec le tronc communl,
Que va+on y trouver? Un volet

administratif un autre qui repren-
dra le parcours scolaire de l'élève
el un U'oisièml' volet. sam doute le
plus important. avec le suivi de
l'enfant. L'enseignanl y eneoder<l
lout cc qui est lié aux apprentis-
sages: les diJ1ïculLés rencontrées,
les points fons, ,Il n,' s'agit pas
d'uJ/ bullt'f111, On !Jy J1lNUd !Ji Jes
POÙ1fS, 11i des éJeilJl'ntS disdpJi-

l1aires », explique le cabinet de la
ministre Maril'" M<lnine Schyns
(cdHl, Aucun détail disciplinaire.
la frontière a ne pas franchir.
Mais si des problèmes de concen-
tration enlravent l'apprentissage.
l'ela pouITa. bien sfIr. y figurer.

wule pOIll" J"el1!,W[, millS pa" '1ut',,"
tiOIJ 11011plu!; de St~contr!Jlter d 'un
ri {[ès bit'Il ». (~J~',del11i1l1dera Ull t!J:.
fOIT llUX pnS(]~~t'Jlanl5. PilS!ù"lll! il!

fIll11œ~nl dU colle/tut? qu/lt'S suA'l'il

da11s la prise el1 dli11g(] de J '(iJève,
l11ais ils 1r!c.'upeœJtJl1l les ill/OS de
le"1"pré<ft'œsseur. Ull mli gJ.111de
lemps dan. le suiJ'i de J't'lève, »

Des enseignants 'lu i seronl l'or-
més, dès l'an prochain. et au f1][

el ilmesure de l'entrée en viglleur
du dOl1.nnenl. le lt!.\' preGil1liol1 __"

[I!C.l111i'lut!> (nmfrôle de,' accè\ ... ) el
jlJ1idiques Ipmœaiol1 de la Fie pli,
J.'ét'. droit j J'oubli .~I011f étë pl1se.\" il.

conclut le cabinet. ' 011 ;j [J"avillflé
dVf'r la COllUI1J~gt.m Vit' pdn .."t'" et an·
ti('iJJt' j'(,l1tJP{.J e11 ~1...~Uf!llr d~.Jlill1ou-
,"elI.e rej:}el11t?lltati.()ll f!Urop}t'nl1t!

SUT la protel.,ùm de;') dOl1l1iieS. Il 0
DIDIER SWYSEN

Dès 'anvier 2019

la Flandre sera un peu plus rapide
La l'landre devancera de quelques
mois la Federation Wallonie,
Bruxelles, iYid j,mvier 2019,
chaque élève Oamand devrail
disposer de son" passeport sco·
lairE' , électronique, CI' qui facilite-
ra le transren dl' ses données en
cas de changement d'école,
La philosophie l'si la même,
chaque et<lblissement dispose
d'Une quantite importante d'infos
sur ses élèves, Mais elles ne le
suivent pas toujou", lorsqu'il
change d'école, ce qui impose aux

dirertions, mais allssi aux parents.
de renou veler une série de de,
marches administratives,
Ce passeport doit aussi permettre
auX "'Iuipes educaLives de
prendre connaissance des besoins
spécillques d'enfants souffrant de
diiTIcultês d'apprentissage Idys'
lexie, etc) lors d'lm changemenl
d'école, Dans un souci de respecl
de la vic privée. lcs élèves et leurs
parents pourront demander que
certaines données ne soienl pas
intégrées dans le passeport. 0
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